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1. INTRODUCTION 
 

Géophysique GPR International Inc. fut mandatée le 12 janvier 2006 par les Laboratoires 
d’Expertises de Québec ltée (LEQ), afin de procéder à une étude des vibrations et des 
surpressions d’air causées par les opérations futures de dynamitage reliées aux travaux de 
la Prise d’eau à Sainte-Foy. 
 
Le but du mandat était d'analyser les impacts des dynamitages sur les structures, le talus 
rocheux et les humains en fonction de la distance et des normes existantes. 
 
La figure 1 montre la localisation de la future Prise d’eau, de la zone de dynamitage prévue 
ainsi que des structures dans un rayon de 350 mètres. 
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FIGURE 1 
Localisation des travaux de dynamitage et des structures 

(Réf. : LEQ, Dessin no. 4541-00-01 et Dessau-Soprin, Dessin no. 0856042-100-VR-0001-02) 
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2. MÉTHODOLOGIE 
 

Pour ce faire, Géophysique GPR International a fourni les services de M. Francis Trépanier, 
ing. pour effectuer l’analyse de risques ainsi que M. Réjean Paul, ing. géoph. pour la 
supervision.  Pour effectuer cette étude, nous avons visité le site le 19 janvier 2006 avec la 
collaboration de M. Raymond Juneau, ing. M.Sc.A. de LEQ et nous avons également 
consulté les documents suivants fournis par LEQ : 

 
• LEQ, « Prise d’eau de Sainte-Foy – Stabilité de talus », 22 octobre 2003. 

 
• Dessau-Soprin, « Nouvelle Prise d’eau de Sainte-Foy », Plans no. 0856042-100-

VR-0001-02, 2003-09-10. 
 

L’annexe A présente certaines photos prises lors de notre visite du 19 janvier 2006. 
 
 
3. IMPACTS DES OPÉRATIONS DE DYNAMITAGE 
 

Selon les informations fournies par LEQ, les travaux pour la nouvelle prise d’eau de Sainte-
Foy nécessiteront l’excavation de roc sur une distance d’environ 120 mètres à partir de la 
station de pompage en se dirigeant vers le fleuve (voir figure 1). La profondeur maximale de 
roc à excaver sera d’environ 6 mètres si les travaux sont réalisés en tranchée. 
 
Dans ce type de travaux, les méthodes de dynamitage utilisés dépendent généralement de 
la dimension de la tranchée, de la nature du roc et des contraintes environnementales 
(limites de vibrations, de surpressions d’air, et de surpressions dans l’eau). Par conséquent, 
la charge maximale d’explosifs par délai utilisée dépendra du diamètre de forage, de la 
hauteur du banc, du type d’explosifs, et du nombre de délais par trou (ou trous par délai). 

 
3.1 Vibrations 

 
À partir de résultats de vibrations pour un site donné et de la relation mathématique 
ci-dessous, on peut établir le niveau des vibrations aux alentours des dynamitages. 

 
 V = K (d/w1/2)β 

 
où V: Vitesse de particules (mm/s) 

w: Charge maximale par délai (kg) 
d: Distance entre la source et le point de mesure (m) 
K et β: Constantes de dynamitage et de site 
d/w1/2: Distance scalaire 
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Pour ce faire, on doit déterminer les constantes K et β en portant des données de 
vitesse de particules et de distance scalaire (30 données minimum pour une bonne 
représentation statistique) sur un graphique log-log. Étant donné que l’on n’a pas de 
résultats pour le site de la nouvelle prise d’eau, on peut estimer les vibrations à 
l’aide de valeurs de base pour K (1143) et β (-1,6), couramment utilisées comme 
évaluation au début d’opérations de dynamitage. 
 
La figure 2 montre les courbes d’atténuation des vibrations en fonction de la 
distance et de la charge maximale d’explosifs par délai qui pourrait être utilisée dans 
le contexte du site de la nouvelle prise d’eau. De plus, le tableau 1 présente les 
valeurs de vibrations de la figure 2 pour les distances de 50, 100, 150, 200, 250, 
300 et 350 mètres. 
 
D’autre part, les vibrations générées par le trafic (voitures, autobus, trains) et les 
travaux de construction (compaction, excavation du sol, marteau piqueur, véhicule 
lourd) sont généralement inférieures à 5 mm/s à des distances de l’ordre de 20 à 30 
mètres. 
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FIGURE 2 

Courbes d’atténuation des vibrations en fonction de la distance et de la charge maximale d’explosifs par délai 
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TABLEAU 1 
Vibrations extrapolées en fonction de la distance et de la charge par délai 

 
Valeur des vibrations en mm/s Distance 

(m) W=5 kg W=10 kg W=15 kg W=20 kg 
50 7.92 13.79 19.08 24.01 

100 2.61 4.55 6.29 7.92 
150 1.37 2.38 3.29 4.14 
200 0.86 1.50 2.08 2.61 
250 0.60 1.05 1.45 1.83 
300 0.45 0.78 1.09 1.37 
350 0.35 0.61 0.85 1.07 

 
 

 
 3.1.1 Limite sécuritaire aux bâtiments 
 

Pour évaluer la possibilité de dommages causés par les vibrations aux 
différentes structures, on doit se baser sur des critères reconnus et sur les 
conditions géologiques et environnementales du site.  Aujourd’hui, de 
nombreux critères et études existent pour les résidences.  Cependant, pour 
des structures particulières comme des talus, ça oblige les intervenants à 
effectuer des études d’impacts et des programmes de contrôle afin de 
minimiser les risques de dommages (voir section 3.1.4). 
 
La figure 3 représente le critère maximal de vitesse de particules 
admissible, ne causant pas de dommage notable, en fonction de la 
fréquence des vibrations selon le United States Bureau of Mines (USBM).  
Ce critère a été émis en 1980 par le USBM dans son rapport RI 8507.  Ce 
rapport fut l'aboutissement de plusieurs années de mesures expérimentales 
et d'analyses statistiques sur des résidences unifamiliales. 
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FIGURE 3

VITESSE DE PARTICULES MAXIMUM ADMISSIBLE EN FONCTION DE LA FRÉQUENCE DE 
VIBRATIONS DES DYNAMITAGES (Courbe limite établie par le United States Bureau of Mines, RI-

8507, 1980)
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D’autre part, certaines municipalités du Québec ont des règlements 
stipulant les limites de vibrations pour les travaux de dynamitage sur leur 
territoire. Par exemple, la Ville de Montréal a un règlement sur les 
excavations où la limite de vibrations est de 25 mm/s. 

 

3.1.2 Limite de tolérance des humains aux vibrations 

 

Les vibrations induites par des chocs dans les bâtiments peuvent être 
perçues par les occupants et les affecter de diverses façons.  Les 
vibrations perceptibles entraînent souvent les résidents à craindre 
l'apparition de dommages sur leur bâtiment.  Cependant, ces faibles 
vibrations ne justifient généralement pas ces craintes.   
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Les êtres humains sont beaucoup plus sensibles aux vibrations que les 
structures.  Comme pour les structures, il existe des normes pour la 
sensibilité des gens aux vibrations.  En effet, la norme ISO 2631 présentée 
sous le titre général « Estimation de l'exposition des individus à des 
vibrations globales du corps », inclut une section (2631-2) concernant les 
vibrations continues et induites par les chocs dans les bâtiments (1 à 
80 Hz).  Cette norme donne seulement des principes directeurs concernant 
son application à la réponse humaine aux vibrations dans les bâtiments. 

 

L'annexe A de la norme ISO 2631-2 présentée en annexe B, donne des 
indications reflétant l'état actuel des connaissances sur les résultats des 
études concernant les amplitudes de vibrations dans les bâtiments jugées 
acceptables vis-à-vis de la réponse humaine.  Mentionnons que dans les 
zones résidentielles, il y a de grandes variations de tolérance des 
vibrations. Les valeurs spécifiques dépendent des facteurs socioculturels, 
des attitudes psychologiques et de l'ingérence prévue des vibrations dans 
la vie privée. 

 

Par conséquent, avec la courbe de base pour la vitesse de particules (en 
mm/s) selon une direction combinée du corps humain (axe des x, y et z), 
ainsi que selon les fréquences enregistrées entre 8 et 100 Hz et les 
facteurs multiplicatifs indiqués dans l'annexe A de la norme, on trouve des 
amplitudes acceptables de jour (crête) pour des vibrations d’impulsions 
entre 4,2 mm/s et 12,7 mm/s dans les résidences en ce qui concerne la 
réponse humaine. 

 

De plus, en se référant à la figure 4 qui présente les effets des vibrations 
sur les gens, on constate que les résultats estimés pour les bâtiments 
résidentiels les plus rapprochées (environ 50 mètres; 121 chemin de la 
Plage Saint-Laurent) se situent dans les zones déplaisantes et intolérables 
pour l’être humain. 
 

D’autre part, les vibrations peuvent être perceptibles pour certains humains 
à un niveau aussi bas que 0,3 mm/s. 
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FIGURE 4 

Effets des vibrations sur les gens 
(Réf. : USBM, RI-8507, 1980) 
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3.1.3 Limite sécuritaire aux puits d’eau des particuliers 
 

Selon les informations transmises par LEQ, les résidences du chemin de la 
Plage Saint-Laurent à l’ouest de la station de pompage ne sont pas 
raccordées au réseau d’aqueduc de la municipalité, mais par un puits sur 
leurs terrains. 
 
Les critères pour les structures ne peuvent pas nous servir vraiment pour 
les puits résidentiels en alimentation d’eau car ils ne sont pas une structure 
comme un bâtiment. 
 
Le United States Bureau of Mines publiait au début des années 80, ses 
recherches sur les effets des dynamitages sur les puits résidentiels. Ces 
recherches ont étudié les principales causes de plaintes, soit la qualité et le 
niveau de l’eau dans les puits. Ces études ont démontré qu’il n’y avait 
aucun effet direct des dynamitages sur les puits lorsque les vibrations 
étaient inférieures à 50 mm/s en surface. De façon générale, les problèmes 
de qualité et de baisse du niveau d’eau étaient causés par une mauvaise 
installation, des changements environnementaux (conditions climatiques, 
excavation) à proximité, ou des puits auxquels on a procédé à une 
réparation avant les dynamitages. 
 
Cette limite de 50 mm/s est également confirmée par l’International Society 
of Explosives Engineers qui a publié différentes études à ce sujet. Ces 
études ont également montré qu’avec une vibration maximale de 138 mm/s 
(5,44 po/s) enregistrée en surface, il n’y avait aucune évidence directe d’un 
changement dans la qualité et le niveau d’eau. De plus, des mesures faites 
en profondeur ont indiqué que les vibrations des dynamitages au niveau 
des pompes submersibles étaient plus faibles que les vibrations 
engendrées par le démarrage et l’arrêt de la pompe. 
 
Le type d’onde produite par le sautage se compose principalement de 
l’onde de Rayleigh, cette onde de surface s’atténue avec la profondeur et 
n’atteint pas des profondeurs plus grandes que sa longueur d’onde. 
Cependant, les différentes études ont démontré que dans certains cas, les 
dynamitages peuvent engendrer temporairement une turbidité de l’eau 
(matière en suspension). 
 
D’autre part, le règlement sur les carrières et sablières du Québec stipule 
que les vibrations ne doivent pas être plus élevées que 40 mm/s à 
30 mètres de toute construction ou de tout puits artésien. 
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3.1.4 Stabilité du talus rocheux 
 

En se référant au rapport de LEQ daté du 22 octobre 2003 intitulé « Étude 
de stabilité de talus » et à notre visite du 19 janvier 2006, on constate que 
les affleurements rocheux dans le talus montrent une pente prononcée 
généralement comprise entre 40° et 45° vers le chemin de la Plage Saint-
Laurent (voir photos en annexe A). 
 
On constate également que des chutes locales de petits blocs ou cailloux 
surviennent naturellement (gel-dégel, fortes pluies, fonte printanière, etc.). 
 
Le tableau 2 présente la relation entre les vibrations de dynamitage et 
l’échelle de Richter utilisée pour calculer l’énergie libérée pendant un 
tremblement de terre. 
 
Cependant, cette relation est une mesure plus qualitative que quantitative 
étant donné les différences importantes des caractéristiques physiques 
entre un tremblement de terre et un dynamitage de construction. En effet, 
les calculs de magnitude pour les tremblements de terre (exemple : 
magnitude de Richter et de Nuttli), prennent en considération des 
caractéristiques propres au tremblement de terre (très basse fréquence, 
épicentre en profondeur, etc.). 
 
Cependant, selon les vibrations maximales estimées (voir tableau 1), la 
magnitude maximale des dynamitages pourrait être de l’ordre de 2 à 3 sur 
l’échelle de Richter. De plus, suite aux séismes du Saguenay en 1988 
(magnitude de 5,9) et de Cap-Rouge en 1997 (magnitude de 5,2), aucun 
glissement ou chute de blocs n’a été observé dans le secteur à l’étude du 
projet de la nouvelle prise d’eau de Sainte-Foy. À titre comparatif, une 
charge d’explosif de 10 kg génère environ 13,8 mm/s à 50 mètres, 
comparativement au tremblement de terre de Cap-Rouge d’une magnitude 
de 5,2 à l’échelle de Richter où les vibrations ont largement dépassé 
300 mm/s à l’épicentre (voir tableau 2). 
 
Les risques d’instabilité de surface du talus rocheux durant la période des 
travaux devraient être précisément surveillés et contrôlés par les mesures 
énumérées dans nos recommandations à la section 5. 
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TABLEAU 2 
Effets des sautages 

(Références : Dupont, Manuel des Explosifs) 
 

Vibration des particules 
Pouce/sec (mm/sec) 

Échelle Richter 
Magnitude 

Nature des effets 
(à l’épicentre des tremblements de terre) 

12.0 305.0 4.5 Chute de pierres dans les tunnels souterrains 
sans revêtement et probabilité de dommages aux 
cheminées. 

7.59 193.0 4.2 À titre d’exemple, un séisme d’une intensité de 4,2 
a été détecté près de Baie Trinité le 9 novembre 
1986. Aucun dégât n’a été rapporté. 

5.39 137.0 4.0 Probabilité de 50% de dommages légers au 
plâtre. 

2.79 71.0 3.7 Seuil minimum pouvant causer des dommages 
aux structures. 

2.00 51.0 3.5 Critère de sécurité pour les structures 
résidentielles. 

1.5 38.0   
0.98 25.0 3.0 95% des gens perçoivent bien ce niveau de 

vibrations. 
0.31 8.0 2.5 Gamme de vibrations que produiront les sautages 

du gisement E-32 (théorique, à 1 800 pieds de la 
source). 

0.09 2.5   
0.05 1.3 1.5 50% des gens perçoivent ces vibrations. 
0.01 0.5 0.5 Seuil minimum de perception des humains. 

 
 
3.2 Surpressions d’air 

 
Si on se réfère au tableau 3 représentant le niveau de bruit en dB et en lb/po2 par 
rapport à leurs effets sur les humains et sur les structures, on constate que la valeur 
de 120 dB (ou 0,0030 lb/po2) correspond à un seuil très inconfortable mais qui peut 
être de courte durée, tandis que 130 dB (ou 0,0095 lb/po2) en continue correspond à 
un seuil insupportable au niveau de la perception auditive et qui se compare au bruit 
d’un feu d’artifice lorsqu’il est de courte durée.  En terme de pression, la valeur de 
130 dB est 3,2 fois plus élevée que 120 dB.  Selon notre expérience, nous sommes 
d’avis qu’une limite de 130 dB pour les dynamitages serait sécuritaire pour les 
structures. 
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TABLEAU 3 

 
Effets des surpressions d’air sur les humains et les structures 
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3.3 Projections 
 

En respectant les règles de l’art pour ce type de travaux, la probabilité que des 
projections surviennent est faible.  Les risques de projections devraient être 
précisément surveillés et contrôlés par un contrôle continu lors des travaux qui vise 
à réduire les risques d’un incident en assurant une qualité d’un tir à l’autre. Toutes 
les étapes du contrôle continu doivent être documentées selon une procédure 
établie au préalable. Ces procédures assurent que les opérations de dynamitage 
soient conçues et réalisées afin de maintenir les effets environnementaux à un 
niveau acceptable et sécuritaire pour les structures.  Ce contrôle continu inclut entre 
autres: 

 
- Approbation des patrons de forage et de dynamitage; 
- Surveillance des travaux en fonction des patrons approuvés; 
- Mesure des vibrations et des surpressions d’air; 
- Enregistrement des sautages sur vidéo; 
- Contrôle des produits explosifs; 
- Rapport de non-conformité; 
- Utilisation de pare-éclats. 
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4. CONCLUSION 

 

Nos services ont été retenus par les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée (LEQ) dans 
le but de réaliser une étude des impacts environnementaux occasionnés par les opérations 
de dynamitage prévues par la construction de la nouvelle prise d’eau de Sainte-Foy. 

 

Suite à l’analyse des données transmises par LEQ et de nos observations lors de notre 
visite du site le 19 janvier 2006, il en ressort les faits suivants : 

 

• Les travaux de construction de la nouvelle prise d’eau nécessiteront l’excavation de roc 
sur une distance d’environ 120 mètres à partir de la station de pompage et sur une 
profondeur maximale d’environ 6 mètres, si les travaux sont réalisés en tranchée; 

• Les vibrations maximales extrapolées pour les résidences les plus rapprochées (environ 
50 mètres) se situent entre 7,9 mm/s et 24 mm/s pour des charges par délai entre 5 et 
20 kg; 

• Les vibrations extrapolées pour des charges entre 5 et 20 kg se situent à un niveau à 
peine perceptible pour l’être humain à 350 m (entre 0,35 mm/s et 1,07 mm/s); 

• Les vibrations maximales extrapolées aux résidences les plus rapprochées se situent à 
un niveau déplaisant à intolérable pour l’être humain; 

• Selon le critère du USBM, les vibrations extrapolées seraient sécuritaires pour les 
structures; 

• Selon la norme ISO-2631-2, les amplitudes acceptables de jour pour l’être humain pour 
des vibrations d’impulsions sont entre 4,2 mm/s et 12,7 mm/s; 

• Les surpressions d’air de l’ordre de 120 à 130 dB pour ce genre de travaux sont 
sécuritaires pour les structures mais inconfortables pour l’être humain; 

• Les vibrations maximales extrapolées pourraient être de magnitude de Richter de 2 à 3 
maximum, ce qui est bien inférieur aux derniers séismes (Saguenay en 1988 à 5,9 et 
Cap-Rouge en 1997 à 5,2) importants ressentis dans la région de Cap-Rouge où aucun 
glissement ou chute de blocs n’a été observé dans le secteur à l’étude. 

 

Finalement, sur la base de notre analyse et des critères existants, nous sommes d’avis que 
les vibrations extrapolées sont sécuritaires pour les structures et la stabilité du talus. 
Cependant, les risques d’instabilité des blocs de surface doivent être précisément surveillés 
et contrôlés durant toute la période des travaux (dynamitage et construction). 
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5. RECOMMANDATIONS 

 
Certaines mesures de protection et certains suivis devront être réalisés afin de s’assurer de 
la sécurité des structures, des citoyens et du talus rocheux. 
 

• Établir un système de suivi de détection de mouvement pour la stabilité du talus aux 
zones jugées plus ou moins instables durant toute la durée des travaux (dynamitage et 
construction); 

• Réévaluer visuellement la stabilité du talus sur un rayon d’au moins 150 mètres 
(vibrations extrapolées inférieures à 5 mm/s) et si nécessaire, caractériser les 
affleurements rocheux avec un géologue d’expérience; 

• Réaliser une pré inspection des structures et des puits sur un rayon d’environ 
150 mètres par un expert en contrôle de dynamitage; 

• Réaliser un suivi rigoureux des vibrations et des surpressions d’air pour la durée des 
travaux de dynamitage par un expert en contrôle de dynamitage; 

• Effectuer des tests de dynamitage au début des travaux afin d’établir avec plus 
d’exactitude l’atténuation des vibrations en fonction des caractéristiques du site (établir 
les constantes K et β); 

• Effectuer un contrôle rigoureux des projections; 

• Rédiger des spécifications détaillées pour le devis de dynamitage sur les méthodes de 
travail, le suivi à réaliser et les limites de vibrations; 

• En se référant au CCDG, l’Entrepreneur doit installer des détecteurs de monoxyde de 
carbone à proximité des drains de plancher qui sont situés à l’intérieur d’une zone de 
50 m de largeur mesurée par rapport aux limites de l’aire de chaque sautage. De plus, 
l’Entrepreneur doit renseigner les occupants sur la nature des travaux ainsi que sur les 
symptômes pouvant être ressentis (maux de tête, nausées, etc.), et sur les mesures à 
prendre advenant une infiltration, dans les bâtiments, des gaz engendrés par les tirs à 
l’explosif; 



 17 

 

• Vérifier s’il y a présence d’équipements sensibles aux vibrations dans le secteur du 
projet. 

 
Ce rapport a été préparé par M. Francis Trépanier, ing. et vérifié par M. Réjean Paul, ing. géoph. 
 
 
 
                                                  
Francis Trépanier, ing. 
 
 
 
                                                      
Réjean Paul, ing., géoph. 
Président 
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ANNEXE A 
 

Photos de la visite du 19 janvier 2006 



 

 
 PHOTO 1 
 

90 Plage St-Laurent 
 

 
 PHOTO 2 
 
 Blocs devant le 255 Plage Saint-Laurent 



 

 
 PHOTO 3 
 
 Blocs devant le 255 Plage Saint-Laurent 
 

 
 PHOTO 4 
 

Falaise à l’ouest de la station de pompage 



  

 

 
 PHOTO 5 
 
 Falaise près du 127 Plage Saint-Laurent 
 

 
 PHOTO 6 
 

Vue de la falaise à l’ouest du 102 Plage Saint-Laurent



  

 

ANNEXE B 
 

Extrait de la norme ISO 2631-2



   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 



   

 

 
 
 

 



   

 

 
 

 


